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Comité du Conseil de sécurité
créé par la résolution 1298 (2000)
concernant l’Érythrée et l’Éthiopie

Note verbale datée du 15 juin 2000, adressée
au Secrétariat par la Mission permanente du Brésil
auprès de l’Organisation des Nations Unies

La Mission permanente du Brésil auprès de l’Organisation des Nations Unies
présente ses compliments au Secrétariat de l’Organisation et, se référant à la note
SCA/2/00 (7) de celui-ci ainsi qu’à la résolution 1298 (2000) du Conseil de sécurité
en date du 17 mai 2000 relative à l’imposition de sanctions à l’Érythrée et à
l’Éthiopie, a l’honneur de l’informer que le Gouvernement brésilien est en voie de
prendre des dispositions pour donner suite aux mesures imposées par le Conseil
dans ladite résolution, en particulier celles que prévoit le paragraphe 6.


